
 

 
 
 
 

 

MARCHE EN PROCEDURE ADAPTEE 
en application des articles L.2123-1 et R.2123-1à R.2123-7 du Code de la Commande Publique 

           

N° de marché : 
 

 

Représentant du Maître d’ouvrage (RMO) 
 

Monsieur le Chef du Département Immobilier de Rennes 
Délégation Interrégionale Grand Ouest 
20, rue du Puits Mauger – CS 60826 – 35108  Rennes cedex 3 

 

 
 

Ordonnateur 
 

Monsieur le Chef du Département Immobilier de Rennes 
Délégation Interrégionale Grand Ouest 
20, rue du Puits Mauger – CS 60826 – 35108  Rennes cedex 3 

 

 

Objet du marché 
 

Location de mobilier pour la tenue d’un procès exceptionnel à Vannes (56). 
 
 

 

 

Date du marché (Réservé pour la mention d'exemplaire unique du marché) 

  

Numéro d'EJ du contrat  

 

 

 

Montant TTC  

  

  

Code CPV principal  

 

 
 

Imputation  
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ARTICLE 1 – OBJET DU MARCHE 
 
Le présent marché a pour objet l'exécution d'une prestation de location de mobilier pour la tenue 
d’un procès exceptionnel à Vannes (56). 
 
La nature et le contenu de la prestation sont précisés dans le Cahier des Clauses Techniques 
Particulières (CCTP) joint en annexe au présent marché. 
 
La durée initiale de la location est de 4 mois. 
 

 

ARTICLE 2 - CONTRACTANT 

❑  Je soussigné, 

     Nom et prénom :  
 

 

     ❑ Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :  

   

     Domicilié à :  

 

 

 

 

     Tel. :   Fax :    

         ❑ Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)  

   

     Au capital de :   

     Ayant son siège à :  
 
 
 

 

     Tel. :   Fax :    

             N° d'identité d'établissement (SIRET) :                
     N° d'inscription ❑ au répertoire des métiers ou  ❑ au registre du commerce et des sociétés :   
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après avoir : 

− produit les documents, certificats, attestations et déclarations visés à l'article R.2143-3 du 
Code de la Commande publique ; 

 
NOUS ENGAGEONS, sans réserve, à produire les certificats, attestations et déclarations 
mentionnés aux articles R.2143-3 à R.2143-16 du Code de la Commande Publique et 
conformément aux stipulations des documents cités ci-dessus, à exécuter les prestations du 
présent marché dans les conditions ci-après définies. 

 
ARTICLE 3 – CONTENU DE LA PRESTATION 

La prestation confiée au titre du présent marché est : l a mise en place, l’installation, la location, 
la dépose de mobilier dans les conditions spécifiées au Cahier des Clauses Techniques Particu-
lières. 

 

ARTICLE 4 – PIÈCES CONSTITUTIVES DU MARCHE 
 
Par dérogation à l'article 4.1 du CCAG Fournitures courantes et de services, les pièces 
constitutives du marché sont les suivantes par ordre de priorité : 

A - Pièces particulières : 

⚫ Le présent marché et ses annexes éventuelles, dont l'exemplaire original conservé 
dans les archives de la personne publique fait seul foi ; 

⚫ Le CCTP (cahier des clauses techniques particulières 

 

B - Pièces générales : 

Les documents applicables sont ceux en vigueur au premier jour du mois d'établissement des 
prix tel qu'il est défini à l'article 6 du présent document. 

• Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics 
fournitures courantes et de services approuvé par le décret du 30 mars 2021 

• Le Code de la Commande publique. 

 
ARTICLE 5 – REMUNERATION 

 
Les prestations seront rémunérées par l'application d'un prix global et forfaitaire et définitif, égal 
à : 
 

 Montant hors TVA :  

           TVA au taux de 20 %,       soit  

           Montant TVA incluse :  

    
 

         Arrêté en lettres à  
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Décomposition du prix global et forfaitaire : 
 

Elément de prestation Montant H.T. 

1 Livraison, installation 
 

 

2 Prestation de location 
 

 

3 Dépose, évacuation 
 

 

 Total H.T 
 

€ 

 TVA 20 % 
 

 

 Total T.T.C. 
 

 

 
Ce montant forfaitaire est ferme.  
Il tient compte de toutes les sujétions d’exécution normalement prévisibles. 
 
 
 

Elément de prestation Montant H.T. 

1 Prestation de Location 1 mois supplémentaire au 
de-là de 4 mois 
 

 

2 Prestation de Location 2 mois supplémentaires 
au-delà de 4 mois 

 

 

 
 

 
ARTICLE 6 - CREANCE PRESENTEE EN NANTISSEMENT OU CESSION 

  
Ce montant correspond au montant total de l’offre, TVA incluse, diminué du montant total des 
prestations qu’il envisage de sous-traiter. 
  
Si, en cours d’études, le(s) prestataire(s) est/sont conduit(s) a faire agréer un sous-traitant par le 
maître d’ouvrage sans qu’il l’ait prévu dans le présent marché, la créance que le(s) prestataire(s) 
pourra/pourront présenter en nantissement sera dès lors réduite du montant sous-traité, TVA 
incluse. 
   
Prestataire unique : le montant maximal, TVA incluse, de la créance que je pourrai présenter 
en nantissement ou céder est ainsi de :   
 
 
  
ARTICLE 7 – DUREE DE LA PRESTATION 

 
La durée de la location est fixée à : 4 mois 

 
La prestation prendra effet : 
- à compter de la date de notification du présent marché  
 
et s’achèvera à la date d’évacuation du mobilier 
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Les dates d’installation et de dépose évacuation du mobilier seront notifiées par ordre de service 
au prestataire. 
 
ARTICLE 8 - MODALITES DE REGLEMENT 
 
Les prestations exécutées feront l’objet de factures en fonction de l’avancement de la mission 
suivant la décomposition figurant à l’article 5 ci-dessus et seront adressées à : 
 
Les factures doivent être adressées par Chorus PRO (https://www.chorus-pro.gouv.fr) en utilisant 
les informations suivantes : 
 
SIRET DE L'ETAT : 11000201100044 
CODE SERVICE EXECUTANT : FAC0000035 
NUMERO D’EJ : fourni lors de la notification 
 
 
Elles doivent faire figurer les informations suivantes : 

• NUMERO D’EJ 

• NUMERO DE MARCHE 

• LIEU DES PRESTATIONS 

• NOM DE L’OPERATION 

• TAUX DE TVA 
 
Le maître de l'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant 
porter le montant au crédit des comptes ci-après : (joindre un RIB ou RIP) : 
  
 
 
 
TITULAIRE  

     compte ouvert à l'organisme bancaire :   
     à :   
     au nom de :   
     sous le numéro :             clé RIB :    
     code banque :      code guichet :        
   

 
 
 

Le délai global de paiement du présent marché ne peut excéder 30 jours, à compter de la date 
de réception de la demande de paiement. Passé ce délai, le titulaire a droit à des intérêts 
moratoires dont le taux est égal au taux d'intérêt de la principale facilité de refinancement 
appliquée par la Banque Centrale Européenne à son opération de refinancement principal la plus 
récente effectuée avant le premier jour de calendrier du semestre de l'année civile au cours 
duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir majoré de 8 points. 
 
 
ARTICLE 10 - DEROGATIONS AUX DOCUMENTS GENERAUX 

Les dérogations explicitées dans les articles désignés ci-après sont apportées aux articles 
suivants des documents et des normes françaises homologuées ci-après : 

 

Présent document 

4 déroge à l'article 4.1 du CCAG 

 

https://www.chorus-pro.gouv.fr/
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Le présent engagement ne vaut que si l'acceptation de l'offre est notifiée au prestataire dans un 
délai de 120 jours à compter de la date limite de remise de l'offre. 
 
 
Fait en un seul original 
 
à   le 
Le(s) contractant(s), 
 
Cachets et signatures 
 
  
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
Est acceptée la présente offre pour valoir acte d’engagement 
 
A ………………………… , le ……………………………. 
Le Pouvoir Adjudicateur   


